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Liste des Emplacements Réservés 
 

 

 

Numéro d’emplacement réservé Destination Bénéficiaire Surface Approximative en m² 

N°1 Création d’une voie de contournement Commune de La Rochette 2712 

N°1 Voirie Communale Commune de La Rochette 1 570 m² 

Total 2712 m²  1 570 m² 
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